
CR de la réunion de CODIR du 07 mars 2024. 

 

Début de la Réunion : 18h25 

 

Présents :  

Henri FONTAINE 

Dominique DERVILLIER 

Samuel IDMONT 

Frederic ARNAUD 

Julie ABEL 

Pierre DEBAST 

 

1/ Compte rendu de la réunion du 17 février 2024. 

Synthèse de la réunion et dispositions à prendre  par la ligue :  

- Proposer une formation Extra Nat 

- Rédiger un fascicule « mode d’emploi – guide » pour utilisation d’Extra NAT 

Demande à faire à Franck Schott ou Guilène Faubourg 

 

2/ attentes des clubs sur les visuels promis lors de l’AG de novembre 2023. 

 Commande en cours – en attente réception 

 

3/courriers divers :  

- Transmission par FS de l’action ETR envisagée  

Validation de principe de la ligue : attention action pour toutes les catégories. 

 

- AG du CROS le 04 avril 2024 

La ligue sera représentée par Henri FONTAINE 

 

- Labellisation des clubs 

Quatre clubs natation sportive (NSDR, ASEC, DSL et La Jeanne) 

Deux clubs natation artistique (Les Aquanautes et les sirènes de l’Ouest) 

 

- Flamme Olympique : journée du 12/06/2024 

Proposition du Département : que la ligue de natation participe à un groupe de travail afin de 

préparer l’événement du passage de la flamme à la Réunion. 

 

Questions diverses :  

Réponse au courriel de Thierry GOUPIL 

Pas de dotation ARENA l l’année dernière car pas de meeting régional (MOI) 

Aucune demande de subvention n’a été faite par la ligue pour meeting national 

 

Réponse au courriel de Mahdia 

Demande de participation de la ligue au déplacement de l’équipe universitaire aux 

championnats de France  

La ligue n’y est pas favorable car crainte que toutes les équipes UNSS de la Réunion fassent 

également une demande. 

 

 



Incident survenu lors d’une compétition 

Survenance d'un fait d'une gravité très importante lors de la compétition avenir au TAMPON 

début mars. 

Informée de ces faits, la ligue doit communiquer auprès des clubs et des municipalités pour 

redoubler de vigilance afin d'éviter des incidents à caractère sexuels, lors des manifestations. 

Quelle action la ligue doit-elle entreprendre au niveau judiciaire (plainte, ..) afin d'éviter 

d'engager sa responsabilité. 
 

 

 Secrétaire de séance 

 Julie ABEL 


